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Société Nationale d'investissement du Cameroun 

Cameroon Natlonal Investment Corporation 

AVIS DE SOLLICITATION DE MANIFESTATION D'INTERET 

INTERNATIONAL 

N° tJtjJ. /SNI/DG/DFR/DAG/DA�AL��/26

ji,:-JJ, 

POUR LA PRE-QUALIFICATION EN VUE DE LA SELECTION PAR APPEL 
D'OFFRES INTERNATIONAL RESTREINT DE DEUX COMMISSAIRES AUX COMPTES 

TITULAIRES ET DEUX COMMISSAIRES AUX COMPTES SUPPLEANTS A LA 
SOCIETE NATIONALE D'INVESTISSEMENT (SNI) 

1- CONTEXTE ET OBJET

La Société Nationale d'investissement (SNI) est une société à capital public dont l'Etat du 
Cameroun est l'actionnaire unique. Elle pour mission principale de mobiliser des 
financements, de promouvoir l'investissement et d'assurer le suivi et l'évaluation des 
entreprises publiques et des sociétés à participation publique. 
Conformément à l'article 53 du décret n°2024/292 du 10 juillet 2024 portant approbation des 
statuts de la SNI, l'Assemblée Générale nomme deux co-commissaires aux comptes 
titulaires, sur proposition du Conseil d'Administration, au terme d'un processus de sélection 
par appel à candidature. L'article 31 alinéa 2 du décret n°2019/320 du 19 juin 2019 précisant 
les modalités d'application de certaines dispositions des lois n°2017/010 et 2017/011 du 12 
juillet 2017 portant statut général des établissements publics et des entreprises publiques 
précise que les commissaires aux comptes sont nommés au terme d'un processus de 
sélection après un appel à candidature conduit par le Directeur Général. 

Selon l'article 702 de l'acte uniforme OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et 
du groupement d'intérêt économique faisant obligation à la société anonyme de nommer 
autant de suppléants qu'il y en a de commissaires aux comptes, la SNI, tenue de nommer 
deux commissaires aux comptes, doit en nommer deux titulaires et deux suppléants. 

La mission des commissaires aux comptes consistera à vérifier les valeurs et les 
documents comptables de la SNI, à contrôler la conformité de sa comptabilité aux 
règles en vigueur et à émettre un avis sur les comptes consolidés de la SNI, 
conformément aux dispositions de l'Acte Uniforme OHADA relatif au droit des sociétés 
commerciales et du groupement d'intérêt économique, à la loi n°2017/011 du 12 juillet 
2017 portant statut général des entreprises publiques et aux normes de la profession. 

A cet effet, le Directeur Général de la SNI lance un Avis de Sollicitation de Manifestation 
d'intérêt à l'intention des sociétés d'expertise comptable pour le recrutement de deux 
commissaires aux comptes titulaires et deux commissaires aux comptes suppléants pour 
un mandant de six (6) ans couvrant les exercices allant de 2024 à 2029 � 
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State Owned}'Gblic Limited Company 
Located rue&.4any Ewondo 
P.O. Box 423 Yaounde - Cameroon 
Share Capital : 26 134 830 000 CFA F 
Tel.: (237) 222 22 44 22 - Fax : (237) 222 23 13 32 
Email : sni@sni.cm - Website : www.sni.cm 
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